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Bien que souvent confondues, la 
certification professionnelle n’est 
PAS UNE FORMATION.

Elle est ENCADRÉE 
juridiquement par la « LOI 
AVENIR PROFESSIONNEL ».

Elle est accessible par 
DEUX VOIES différentes : 
le suivi d’une FORMATION 
ou la VAE.

Pour être validée auprès de 
France Compétences, une 
certification doit remplir  9 
CRITÈRES  pour le RNCP et 
6 CRITÈRES pour le RSCH.

FRANCE COMPÉTENCES 
est l’acteur de référence de la 
certification professionnelle, c’est 
lui qui VALIDE les demandes 
d’enregistrement de certifications.

Les certifications sont structurées 
en 8 NIVEAUX définis selon la 
complexité de leurs savoirs et 
savoir-faire, de leurs responsabilités 
et de l’autonomie attendue.

Le RNCP et le RSCH sont les deux 
RÉPERTOIRES NATIONAUX dans 
lesquels sont enregistrées les 
certifications professionnelles.

Au maximum, une 
certification professionnelle 
est ENREGISTRÉE POUR 
5 ANS.

La certification professionnelle 
s’adresse à TOUS LES TYPES 
DE STRUCTURES.

Ses enjeux sont multiples mais 
la RECONNAISSANCE DES 
MÉTIERS et des compétences 
est le principal enjeu pour tous 
les acteurs.


